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OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

L. 2312-1 L. 2312-1 L. 2312-1 L. 2312-2 L.5211-36 L.5211-36 L.5211-36 L.5211-36 L.3312-1 L.4312-1

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI

D.2312-3 D.2312-3 D.2312-3 D.2312-3 D. 2511-18-1 A D. 2511-18-1 A B D. 2511-18-1 A B D. 2511-18-1 A B D. 3312-12 A D. 4312-10 A

OUI OUI OUI OUI

L.2311-1-1 D. 2511-18-1 A B D. 3312-12 A D. 4312-10 A

OUI OUI OUI OUI OUI OUI

L. 2311-1-2 L. 2311-1-2 L. 2311-1-2 L. 2311-1-2 L.3311-3 L.4311-1-1

L. 1611-9 L. 1611-9 L. 1611-9 L. 1611-9 L. 1611-9 L. 1611-9 L. 1611-9 L. 1611-9 L. 1611-9 L. 1611-9 L. 1611-9

D.1611-35 D.1611-35 D.1611-35 D.1611-35 D.1611-35 D.1611-35 D.1611-35 D.1611-35 D.1611-35 D.1611-35 D.1611-35

Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre 

d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, 

d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel 

se rapporte le projet de budget.

Article Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

Article Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

Etude d'impact pluriannuel sur les dépenses de fonctionnement 

d'une opération exceptionnelle d'investissement

Article Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

Article Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

*Présentation de la structure et de l'évolution des dépenses de 

personnel, des rémunérations (traitements indiciaires, régimes 

indemnitaires, NBI, heures supplémentaires), des avantages en 

nature et du temps de travail

*Situation en matière de développement durable intéressant le 

fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle mène sur 

son territoire et les orientations et programmes de nature à 

améliorer cette situation et à contribuer à l'atteinte des objectifs 

de développement durable inscrits au programme de 

développement durable à l'horizon 2030 et notamment le 

programme d'actions mis en place pour assurer la réduction de la 

consommation d'énergie des bâtiments ou des parties de 

bâtiment à usage tertiaire dont la collectivité territoriale est 

propriétaire

Article Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

Peuvent être présentés lors du DOB

Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes 

et les hommes

Dispositions relatives au Rapport d'Orientations Budgétaires (ROB), au rapport d'égalité entre hommes et femmes, à l'étude d'impact

DOB - Contenu du rapport

Article Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

1- Orientations budgétaires

2-Engagements pluri-annuels

3-Structure et gestion de la dette


